
PROTOCOLE EN CAS D’ENSEIGANTS ABSENTS 

 

Les élèves présents seront répartis prioritairement dans les classes allégées 

(Grande Section). Si les enseignantes de Grande section sont absentes les élèves 

seront répartis dans les autres classes. Par rapport au protocole sanitaire actuel 

les élèves ne seront pas mélangés avec les élèves de la classe dans laquelle ils 

seront répartis. Il faudra garder la distanciation. (passage aux toilettes, 

récréation, cantine, dortoir) 

A 11h00 l’enseignant prendra en charge les élèves pour que les asem puissent 

aller manger. Les élèves seront sur une table en jeu autonome dans la classe ou 

dans un coin jeu. Un nettoyage de l’emplacement où les élèves ont été placés 

sera effectué par l’asem à son retour (début d’après-midi). 

Les élèves seront la responsabilité de l’enseignante mais la surveillance des 

élèves devra être une surveillance active effectuée par l’asem de la classe des 

élèves répartis. 
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